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Où en sommes-nous?
Ainsi, aux revendications des Services publics appuyées par 

la grève generale du 12 décembre, le gouvernement « démocra
tique » a répondu par une fin de non-recevoir et la Constituante 
a capitulé. Devant le mécontentement grandissant des travail
leurs, la bourgeoisie a dévoilé son pian d attaque :

D abord, diviser les fonctionnaires entre eux, en leur oc
troyant, au lieu des 1.000 francs pour tous, des indemnités qui 
varient avec la résidence, les charges de famille et le montant 
du traitement. Ainsi se trouvent détruits les rapports entre les 
traitements des diverses catégories ; certaines vont se trouver dé
classées et t on espère que.les vont engager l'action contre les 
autres. D autre part, au moment où certaines organisations syn
dicales réclament l établissement d’un cadre unique pour Paris 
et la province, où la C.G. T. lutte pour réduire l’écart entre 
les zames, territoriales, le gouvernement exagère encore les diffé
rences de traitements suivant le lieu de résidence.

Mais cela ne suffit pas. Il faut trouver l’argent. Et c’est là 
la deuxième partie de la manœuvre. M. Pleven va-t-il s’en 
prendre aux profiteurs de guerre, aux magnats du marché noir ? 
Va-t-il réduire sérieusement le monstrueux budget de la Guerre? 
Non! la solidarité de classe existe... dans la bourgeoisie! Ce 
sont tous les travailleurs qui paieront: hausse du prix, du tabac, 
des tarifs postaux, des tarifs pour le transport des marchandises 
et, par conséquent, hausse certaine et considérable de toutes les 
marchandises. On espère bien que les salariés de l’industrie pri
vée, les petits paysans et les classes moyennes vont en rendre 
responsables ces damnés fonctionnaires. Nouvelle division dans la 
classe ouvrière !

Non! les travailleurs ne sont pas dupes! Ils doivent resserrer 
leur unité, opposer à la bourgeoisie un front uni de classe. 
L experience recente les a instruits et ils en ont tiré quelques 
leçons qui ne seront pas perdues.

D’abord, ils comprennent qu’il ne suffit pas de réclamer, ni 
même d’obtenir une augmentation : il faut aussi que cette aug
mentation ne soit pas annulée par une hausse correspondante des 
prix. Neumeyer disait récemment (Force Ouvrière, 20 décembre 
1945) : « La rémunération doit être avant tout fonction du coût 
de la vie. » Les dirigeants de la Fédération des Fonctionnaires 
qui, au Conseil national de juillet, avaient condamné l’échelle 
mobile, se seraient-ils convertis ? Pour nous qui l’avons toujours 
défendue, nous nous en féliciterions.

Ensuite, les travailleurs ont compris qu ils ne doivent compter 
que sur leur action de classe pour faire triompher leurs revendi
cations. Avec quelle élégance nos constituants ont « laissé tom
ber » les travailleurs de la fonction publique, en dépit des enga
gements les plus solennels ! Dans Force Ouvrière, les 
jouhaussistes battus au Ct C. N. sur le oui-non en profitent pour 
déclencher une offensive de grand style contre la « politique et 
les politiciens », espérant atteindre ainsi les amis de Frachon 
sans faire trop de mal à leurs « amis socialistes » comme Gazier. 
Mais qu’ont fait fouhaux au Bureau confédéral, et Neumeyer au 
Cartel des S. P. ? Ils se sont contentés d’avoir des contacts avec 
les partis politiques, de faire renaître de ses cendres le Cartel 
des gauches : ils ont compté sur l’action parlementaire pour faire 
aboutir les nationalisations et les revendications des travailleurs. 
Ce n’est pas la peine de se faire maintenant les champions de 
l’indépendance du syndicalisme. Le syndicalisme ne peut avoir 
une action autonome que dans la mesure où il s’engage dans la 
lutte des classes.

Voilà pourquoi les travailleurs sont prêts à répondre tout de 
suite à l’offensive gouvernementale par une grève générale qui 
durera jusqu à complète satisfaction. Ils n’ont pas compris pour
quoi, au Vél’ d’Hiv’, Henri Raynaud, secrétaire de la C.G.T., 
a cru bon de s’élever a contre une grève générale prolongée qui 
désorganiserait la Vie économique du pays » et qui serait « un 
piege (?) de nos adversaires ». Ils ne comprennent pas non plus 
pourquoi Neumeyer qui, le 12 décembre, menaçait le gouver
nement d une grève generale contre l qvis de Raynaud, annonce 
maintenant que le Cartel reprendra son action dans un mois. Pour
quoi ce délai ? Et quel genre d’action ?

Certes, le déclenchement d une grève générale présente, à 
l'heure actuelle, de grosses difficultés. Un arrêt de travail chez 
les cheminots peut avoir des conséquences catastrophiques pour le 
ravitaillement de la population et pour la production. Mais faut- 
il que pour cela la C.G.T. renonce à soutenir les revendications 
des travailleurs? En août 1944, elle n’a pas hésité, dans des 
circonstances economiques pires encore, à décréter la grève géné
rale insurrectionnelle contre le nazisme; et malgré cela le pays 
n a pas été affamé,, parce que les cheminots, conscients de leur 
devoir, ont organise le ravitaillement de la population sous le 
contrôle de leurs comités de grève. Mais cest la révolution di
ront certains, effrayés.

Non ! pas tout à fait encore; mais aujourd’hui, la question 
des salaires et celle du contrôle ouvrier sont indissoluble
ment liées. En posant la première, il faut poser la seconde. Il 
n y a pas moyen de reculer La C.G.T. ne peut suivre qu’un 
chemin : elle doit aller de 1 avant !

« F. O. »

UNE ARMEE OU DU PAIN !
La politique de grandeur affame le peuple

Le pain, aliment complet, 
constitue la base essentielle 
de la nourriture des travail
leurs.

A la libération, les masses 
travailleuses entrevirent — 
oh ! illusion ! — le retour à la 
liberté de manger leur pain. 
Il leur fallut vite déchanter ; 
le pillage organisé par les na
zis et les destructions causées 
par la guerre ne le permet
taient pas. Toutefois, un effort 
fut fait : la ration de pain 
augmentée pour certaines caté
gories et la qualité améliorée. 
Le peuple accepta cela avec sa
tisfaction. Mais quelle joie, 
lorsque les élections générales 
arrivant, l’ex-ministre Pineau 
promit la suppression de la 
carte de pain pour le 1‘r no
vembre ! Cette disparition ne 
fut, hélas ! que de courte du
rée, puisque, pour nos étren- 
nes, le gouvernement institue 
à nouveau le rationnement.
Des explications confuses
M. Tanguy-Prigent, ministre 

socialiste du Ravitaillement, a 
cru devoir justifier sa décision. 
« Nous avons trop consommé », 
nous dit-il. C’est-à-dire 20 % 
de plus, soit 70 grammes de 
plus par jour. Il paraît qu’en 
rendant la vente libre du pain, 
nous ne devions consommer 
que 8 à 10 % en supplément, 
soit 30 grammes environ de 
plus par jour. Elle est bien 
bonne, celle-là ! Est-ce certain 
Marseillais qui vous a soufflé 
cette galéjade, M. Tanguy- 
Prigent ?

Alors que le chauffage est

A la Commission exécutive de l’Union 
des Syndicats de la Région parisienne : 

On discute de “Front Ouvrier”
La rédaction de « F. O. » a été 

informée qu’à la dernière réunion 
de la C. E. de l’U. D. de la R. P., 
tenue le vendredi 4 janvier, le ca
marade Hénaff a soulevé un inci-
dent au sujet du « F. O. ». Quand 
Hénaff formulera noir sur blanc ses 
appréciations au sujet des mots 
d’ordre que nous développons dans 
ce journal, il peut être assuré que 
nous lui répondrons. Pour l’instant, 
nous sommes heureux de constater, 
que, dès le premier numéro de « F. 
O. », on apprécie comme il con
vient la justesse de nos positions 
ainsi que la valeur des solutions 
constructives que nous essayons 
d’apporter aux problèmes de l’heu
re. Déjà, ainsi que les syndiqués qui 
ont lu le « F. O. » n' I, ont pu 
le constater, se vérifie ce que les 
premiers nous avons écrit au sujet 
de la « nationalisation » du cré
dit :

« Les banques et leurs agents 
hauts fonctionnaires dirigeront le 
crédit nationalisé. »

« Action » nous informe qu’au 
Crédit Lyonnais, M. Edouard Es- 
carra, jusqu’ici directeur général, 
a été élu président-directeur géné
ral. L’ancien président, le baron 
Brincard, prend sa retraite, mais 
laisse dans la place son gendre, le 
comte de Vogüé, fils aîné du mar
quis, président du canal de Suez, 
ancien régent de la Banque de 
France.

A la Société Générale, le comte 
Pierre de Mouy reste président.

Au Comptoir d’Escompte, le com
te Alexandre Célier, ancien haut 
fonctionnaire et actuel président 
du Gaz de Paris, est maintenant 
président.

par L. M. CHENNA

déficient, que l’on n’a distribué 
que 3 litres de vin seulement en 
novembre et 2 kilos de pommes 
de terre pour 2 mois à Paris, 
manger 70 grammes de plus 
de pain par jour, afin de rat
traper quelques calories pour 
lutter contre les maladies qui' 
nous menacent, voilà bien un 
acte scandaleux et imprévisi
ble !

La récolte de 1945 est mau
vaise, nous dit-on. Mais, au 
mois de novembre, n’était-elle 
pas aussi mauvaise ?

Dans les campagnes, le pain 
servirait de nourriture aux ani
maux. Triste alibi : le paysan 
a ce qu’il lui faut pour nourrir , 
ses volailles mieux qu’avec du 
pain. Si certains banlieusards 
l’ont utilisé en partie à l’éle
vage de quelques lapins ou 
poules, cela ne doit guère in
fluer sur la consommation gé
nérale. D’ailleurs, à qui en re
vient la faute ? A vous, mes
sieurs les ministres, qui ne 
mettez pas suffisamment d’is
sues sur le marché et laissez 
vendre le son, par exemple, 10, 
12 et 15 francs le kilo, alors 
que le pain se vend aux envi
rons de 8 francs.

Enfin, un autre argument 
présenté : les importations 
n’arrivent pas en quantité suf
fisante. Les journaux régio
naux nous apprennent cepen
dant que des cargos chargés de 
blé arrivent chaque semaine

A la B. N. C. I., le nouveau 
président est M. Guillaume de 
Tarde, du Conseil d’Etat, et hom
me de la banque Lazard frères.

Et « Action » ajoute justement : 
« Il va sans dire que M. Pleven 

s’est empressé de donner son agré
ment scandaleux à toutes ces no
minations. »

Nous posons la question : Etait-il 
difficile de deviner ces résultats, 
puisque notre camarade Braudo 
écrivait le 18 décembre 1945, 
après le vote unanime du projet 
Pleven, par la Constituante (y com
pris Gazier, les responsables syn
dicaux : Midol, Dupuy, Croizat, 
Costes, etc.)

« La C. C. T. ne peut accepter 
« la loi qui vient d’être promul- 
« guée. Cette loi ne sert qu’à dé- 
« fendre et à perpétuer les profits 
« des magnats des banques. Il faut, 
« en accord avec la Fédération des 
« Employés, que la Section fédé- 
« rale de la Banque, les sections 
« et sous-sections syndicales éta- 
« blissent un projet de nationali- 
« sation totale qui sera en fait : 
« l’expropriation des gros action- 
« naires ; il faut que dans le cadre 
« de cette nationalisation, les em- 
« ployés prennent eux-mêmes la 
« direction des établissements de 
« crédit par leurs délégués élus 
« dans des comités de gestion. »

Nous espérons voir le camarade 
Hénaff s’engager avec nous dans 
cette voie. Et s’il n’était pas d’ac
cord, nous sommes prêts, quant à 
nous, à discuter avec lui. Car, dans 
la C. C. T., nous prétendons être 
une « tendance progressive », com
me le dit Lunet.

LA REDACTION DE « F. O. » 

dans le port de Bordeaux, par 
exemple. Il est vrai que l’on 
vend, pour la volaille, dans 
cette ville, du blé pourri, im
propre à la consommation, à... 
1U francs le kilo. Certains mar
chands de grains ne doivent 
pas voir cela de mauvais œil !

Manque de transports ? Mais 
s’il n’y a pas de bateaux pour 
aller chercher du blé, il y en à 
pour les transports de troupes 
et d'armes qui vont massacrer 
les peuples Indochinois.

Et, s’agissant d’importations, 
certains journaux ont déclaré 
qu’il n’était pas possible de 
payer les importations prévues, 
les caisses seraient vides avant!

Il faut choisir
Pas d’argent ! Toujours le 

même refrain ! Mais il y a 
tout de même 125 milliards 
pour refaire l’armée. Cette ar
mée qui ne sert qu’à redorer le 
blason des officiers discrédités 
par la défaite de 1940, à brimer 
les peuples coloniaux, massa
crer les travailleurs indochi

Travailleurs ! 
ce journal veut être 
l’écho de vos luttes 

informez-nous !

nois. Seulement, c’est sur cette 
armée que repose la politique 
de grandeur chere à de Gaulle

La remise en vigueur de la 
carte de pain stigmatise bien 
cette politique desuète d’or
gueil national, dont les capita
listes veulent imposer le luxe 
à la France ruinée. Elle signi
fie que, désormais, le ration
nement de la consommation 
est le fondement de la politi
que économique du gouverne
ment et que les cartes font 
partie de la vie des travail
leurs. « Des canons ou du 
beurre ? », disait, il y a quel
que douze ans, Hitler à son 
peuple. Voyez où cela a con
duit ce peuple.

Aujourd’hui, en France, le 
dilemme est posé : une armée 
ou du pain.

Camarades travailleurs, vous 
choisirez le pain, parce que 
votre santé, votre vie, ainsi que 
celles de vos parents, de votre 
femme et de vos enfants, en 
dépendent. Vous manifesterez 
votre mécontentement sur le 
lieu du travail. Vous alerterez 
vos syndicats et les forcerez à 
prendre position sur ce pro
blème. Vous contraindrez aussi 
la C.G.T., forte de ses 5 mil
lions d’affamés, à agir pouf 
que le pain soit remis à la libre 
consommation du peuple.

NOTE DE LA REDACTION
Pour répondre à certai

nes questions qui nous ont 
été posées au sujet de la 
déclaration publiée par 
l’ancien comité de rédac
tion de « F. O. », dans le 
précédent numéro, le nou
veau comité de rédaction 
de « F. O. » tient à préciser 
qu'il n'a pas participé à la 
rédaction de la déclaration 
et qu’il en laisse l’entière 
responsabilité à l’ancien co
mité.



FRONT OUVRIER

CHEZ TES EMDTOHs

La position des
Au moment où les votes pour le re

nouvellement de la Commission admi
nistrative de la Chambre des Em
ployés de la région parisienne ont 
commencé, il est bon. de montrer 
quelle fut notre position dans la dis
cussion.

Pour l’Assemblée d’Etudes d’octobre, 
les syndicalistes révolutionnaires pré
sentèrent une motion que notre ca
marade Dercourt défendit. Dans 
cette motion nous indiquions que, 
pour améliorer le sort des employés, 
il était nécessaire d'engager l'action 
pour :

— l’échelle mobile des salaires ;
— les nationalisations sans indem

nités ni rachat ;
— un plan de production élaboré 

par la C. G. T., exécuté sous contrôle 
ouvrier.

Ainsi posée en priorité la défense 
du pouvoir d’achat, face à la hausse 
du coût de la vie, nous avons montré 
comment il serait possible d’avoir des 
salaires permettant aux employés de 
vivre dans le cadre d’une lutte contre 
les trusts fauteurs de misère.

A l’issue de cette Assemblée géné
rale, une commission des résolutions 
fut instituée où les trois tendances dé
léguèrent chacune leurs représentants 
Dans cette commission des résolutions 
notre souci constant fut de préserver 
avant tout l’unité syndicale et dans 
le plus fort, des luttes de tendances, 
nous avons expliqué qu’il n’y a qui 
la lutte pour les mots d’ordre déve
loppés plus haut qui permettrait de 
cimenter solidement l’unité. Les luttes 
de tendance, reflet du désaccord entre 
les deux partis ouvriers, ne permit pas 
d'aboutir. Persévérant dans notre po 
litique d’unité, nous avons présenté

MOTION
Le Syndicat lyonnais des employés de Banque, 

Bourse et Assurances C. G. T. PROTESTE ENERGIQUE
MENT contre l'action impérialiste engagée contre le 
peuple de l’Indochine.

Il constate qu après avoir lutté contre l’oppression 
japonaise, au nom du droit des peuples à disposer d’eux- 
mêmes, principe invoqué pendant quatre ans par le 
peuple français contre l'oppression nazie, les travail
leurs indochinois do-vent subir maintenant l’action 
militaire des impérialistes français, appuyés par la soli
darité de classe de leurs acolytes anglais, japonais, etc.

Il dénonce les mobiles véritables de cet acte de 
brigandage (Banque de l'Indochine, Caoutchouc, etc.), 
ainsi que les massacres de civils inspirés des méthodes 
des SS et de la Gestapo.

Le syndicat réclame l’indépendance complète de 
l’Indochine ; demande à la C. G. T. d’entreprendre une 
campagne dans ce sens, et d’inviter les ouvriers fran
çais des transports et des docks à imiter leurs camara
des australiens en s’opposant au transport et à l’embar
quement de troupes et de matériel pour l’armée d'as
servissement et de rapine.

Les travailleurs de la Banque, de la Bourse et des 
Assurances s’élèvent contre les arrestations de mem
bres de la délégation indochinoise et réclament leur 
libération immédiate.

REVUE DE PRESSE SYNDICALE
Et maintenant, 

que va-t-on faire ?

C’est la question que pose Jou- 
haux dans le Peuple du 5 janvier. 
Qui « on » ? La classe ouvrière 
organisée dans la C. G. T. ? Non, 
u on », c’est l’Etat qui, pour Jou- 
haux, représente l’intérêt général, 
et il demande « le renforcement de 
la police économique ».

Comme s’il n’était pas évident 
que les services de répression du 
marché noir sont à la solde des 
trusts, comme l’Etat dans son en
semble. Comme s’il n’était pas pa
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des propositions de motion commune 
aux représentants de chacune des 
deux autres tendances. Les camarades 
signataires de la motion B, partisans 
de Ta majorité confédérale actuelle, 
repoussèrent nos propositions, car ils 
étaient contre l’échelle mobile. Les 
camarades de la motion A acceptè
rent, et bien que certains d’entre 
eux se fussent élevés dans l’assemblée 
générale contre l’échelle mobile, ils 
acceptèrent de placer cette revendi
cation dans le texte final. Dans ces 
conditions, les représentants syndica
listes révolutionnaires dans la com
mission des résolutions crurent de 
eur devoir de signer une motion com
mune.

A présent que le vote se développe, 
nous estimons nécessaire de bien pré
ciser le sens de cet accord. Nous con
sidérons que, dans la situation pré
sente. l’échelle mobile est la revendi
cation la plus sensible du monde du 
travail. En effet, exiger du gouver
nement la stabilisation des prix alors 
qu’il est incapable de freiner la 
nausse, apparaît comme du plus pur 
oavardage. Pour stabiliser les prix, il 
faut que la C. G. T. lutte pour le 
contrôle ouvrier sur les livres des 
patrons. Les camarades de la motion 
3 n’abordent pas du tout la question 
sous cet angle et en fait demandent 
au gouvernement où siège M. Pleven 
de stabiliser les prix ! Ce qui est 
une bonne plaisanterie.

D’autre part, si sur la question du 
référendum, nous, syndicalistes révo- 
utionnaires, étions tous partisans du 

non à la deuxième question, nous es- 
cimons qu’il faut blâmer l’attitude 
du bureau confédéral qui prit posi- 
ion sans consulter préalablement la 
-ase. Nous condamnons résolument 

tent qu’ils n’exercent leur activité 
que contre les travailleurs.

Pour réprimer le marché noir, la 
C. G. T. doit organiser des comités 
de ménagères qui, en liaison avec 
les petits commerçants, sauront faire 
leur police eux-mêmes.

“Avons-nous avancé ?
Hénaff, dans la V. O. du 

10 janvier, fait le bilan de l’acti
vité de la C. G. T. : loin de recon
naître la faillite de la collaboration 
de classe au gouvernement et avec 
les patrons que défend la V. O., 
il arrive à des conclusions pour le 
moins surprenantes : 

toutes les atteintes à la démocratie 
syndicale d’où qu’elles viennent, ce 
que ne fait pas la motion B.

Nous espérons nous être suffisam
ment expliqués sur. notre position 
pour que nos camarades employés 
comprennent que pour que nos re
vendications soient satisfaites, il fau
dra lutter sur les mots d’ordre ci- 
dessus énumérés.

Quel que soit le résultat du vote, 
nous avons la certitude d’avoir dé
fendu comme il convenait les inté
rêts des syndiqués.

Pour les délégués syndicalistes ré
volutionnaires de la commission 
des résolutions,

R. DUMONT,
Secrétaire administratif de la sec

tion. des organismes semi-offi
ciels C. G. T

Chez les communaux
ORDRE DU JOUR

Le Conseil syndical du Syndicat 
interdépartemental des employés et 
ouvriers des communes de la Seine 
et Seine-t-Oise, représentant 20.000 
adhérents, réuni le vendredi 28 dé
cembre 1945, à la Bourse du travail 
à Paris, pour examiner la situation 
faite aux fonctionnaires et agents 
des services publics, après le refus 
du gouvernement et de la Consti
tuante d’accorder la modeste avance 
de 1.000 francs par mois avant la 
revalorisation nécessaire- des traite
ments et salaires.

Dénonce avec amertume la trahi
son des partis politiques de la Cons
tituante qui avaient aj^irmé leur com
plet accord avec notre légitime re
vendication et promis leur entier 
concours pour la faire aboutir.

Profondément indigné par le vote 
de la majorité de la Constituante, 
violant sa propre légalité qui la prive 
de l’initiative des dépenses, et s’oc
troyant néanmoins, sans débat, une 
indemnité de 350.000 francs, huit 
jours après avoir refusé 48.000 francs 
à tous les « lampistes » de la jonc
tion publique

Le Conseil syndical, en présence 
d’une situation qui, avec la dévalua
tion du franc, l’augmentation des ta
rifs des transports par fer, du métro, 
etc., entraînant une nouvelle aug
mentation du coût de la vie, va de
venir désespérée pour les travailleurs 
des services publics,

Décide :
1* De mandater impérativement 

ses délégués dans les organismes 
centraux pour continuer à revendi
quer les 1.000 francs d'avance men
suelle et la revalorisation équitable 
des salaires par le moyen de la ces
sation collective du travail, s’il le 
faut, et sans aucune capitulation ;

2° D’engager immédiatement dans 
les départements de la Seine et 
Seine-et-Oise une campagne d’affi
ches « Appel à l’opinion publique », 
dans laquelle les taux des salaires 
des petites et moyennes catégories 
de fonctionnaires seront placardés à 
côté des 350.000 francs des députés

3“ D’exiger le boycottage constant 
des députés en question avec le refus 
dans six mois de voter pour eux si 
leurs partis ont encore la faiblesse 
de les représenter comme candidats.

« Les pouvoirs publics s’engagent 
enfin résolument dans la bataille des 
prix !!

« Au début de cette année 1946, 
nous avons moins froid que l’hiver 
précédent.

« Les nationalisations, revues et 
corrigées, tendent à déposséder les 
hommes des trusts.

« Les fonctionnaires ont reçu un 
début de satisfaction. »

Et Hénaff continue sur ce ton. 
Camarades syndiqués, cela ne Vous 
rappelle-t-il pas le slogan de de 
Gaulle: « Ça va déjà mieux, re
troussons nos manches et ça ira en
core mieux. »

Unité syndicale 
et démocratie syndicale

C’est dans les organes des syn
dicats de base que nous trouvons les 
meilleurs articles de discussions sut 
l’orientation générale du syndica
lisme. Prat, dans l’Hospitalier 
Lyonnais, termine par ces réflexions 
fort justes :

« Pour que l’unité règne dans 
noire C. G. T., il ne s’agit pas de 
marchandages entre les militants de 
l’ex-C.G.T. ou del’ex-C.G.T.U.,

Comment en sortir ?
LE PATRONAT ATTAQUE

De février 1945 à novembre 
1945 les prix se sont élevés de 
70 %, mais les salaires sont 
restés stables.

Le gouvernement de Gaulle 
dirige la hausse des prix.

Les femmes touchent 10 %, 
de moins que les hommes.
Les fonctionnaires ont été du
pés.
L’impôt cédulaire frappe lour
dement les salaires.
Les heures perdues ne sont pas 
payées intégralement.
Les nationalisations sont une 
duperie.

Le ravitaillement est en fail
lite.

Appel aux travailleurs
Comité de liaison U.G.T. C.N.T.

Hitler, le tyran de l’Europe, il 
y a des mois succomba avec tout 
son appareil de terreur et de bar
barie. Mussolini et son régime 
ont été aussi balayés de la scène. 
Les travailleurs du monde entier 
avaient cru trouver dans ces deux 
faits le motif irréfutable pour que 
l’Espagne soit débarrassée pour 
toujours du régime fasciste. Le 
peuple espagnol, après avoir été 
vaincu dans sa guerre contre 
Franco, abrita l’espoir de l’écrou
lement de l’hitlérisme et du fas
cisme italien, ce qui aurait pro
voqué immédiatement la chute de 
la dictature militaire phalangiste. 
Cependant, le peuple espagnol vit 
encore des jours de douleur et de 
tragédie. Le dictateur espagnol, 
fils spirituel de Hitler et de Mus
solini, continue à s’acharner contre 
les travailleurs. Les prisons et 
camps de concentration sont pleins 
de nos frères. Le traitement in
humain qu’on donne aux prison 
niers est aussi barbare que celui 
des camps d’extermination nazis, 
subi également par des milliers de 
résistants français tombés aux 
mains de la Gestapo.

La tranquillité dont parlent les

mais laisser librement se prononcer 
les adhérents et les représenter 
d’une façon proportionnelle inté
grale est, à mon avis, le seul 
moyen d’avoir une unité franche, 
loyale et indestructible ; seul l’anti- 
démocratisme peut amener la dés
union et la pagaille. »

Syndicalisme et militarisme
Dans le même journal syndical, 

sous forme de lettre, dans le bul
letin de la 2 division, un militaire 
qui signe « l’adjudant Courthieux » 
raconte à ses parents, à la suite 
d’une visite faite à sa division par 
le général de Gaulle, que « les 
hommes de Leclerc sauront châtier 
et ramener à une plus juste compré
hension des choses les Français de 
mauvaise volonté et de mauvaise 
foi si l’ordre leur en était donné ».

Ces paroles s’adressent peut-être 
aux salopards qui Voudraient avoir 
des salaires qui leur permettent de 
vivre, qui seraient heureux de par
tager les rations de viande que tou
chent les collègues du signataire de 
ce gentil avertissement.

La presse annonce que la 
grève générale à Dakar a été dé
clenchée : solidarité à l’égard 
des peuples coloniaux ; C. G. T. 
à Taction pour aider les syndi
qués de l’A. O. F.

PENNETIER.

LA C. G. T. DOIT RIPOSTER
Pour l’échelle mobile des salai
res en rapport avec le coût de 
la vie sur la base de 4.000 fr., 
salaire minimum en février 
1945, minimum vital en dé- 

4.700 X 70 
cembre 1945 : -------------------------  

100
= 2.800 + 4.000 = 6.800 
francs.
Stabiisation des prix, par le 
contrôle ouvrier sur les prix 
et les bénéfices.
A travail égal, salaire égal.

Action directe pour satisfaire 
les revendications.
Suppression de l’impôt cédu
laire.
Paiement intégral des heures 
perdues.
Nationalisation sans indemnité 
ni rachat ; seuls seront indem
nisés les petits porteurs.
Organisation populaire du ra
vitaillement.
Répartition du ravitaillement. 
Comités de ménagères et pe
tits commerçants.
Collectage par les comités de 
paysans et les coopératives 
agricoles.

communiqués de Franco n’existe 
pas. La démocratie dont il se 
vante, non plus. La réalité est 
tout autre. Les pelotons d exécu
tion s’exercent sans trêve pour 
maintenir le nouveau régime. On 
invente des procès pour éliminer 
l’elite de la classe productrice. 
La misère est affreuse. Le chô
mage est dans des proportions in
connues dans la péninsule. La 
paralysie industrielle est presque 
complète.’ La production agricole 
souffre d’une diminution ininter
rompue due à l’intervention du 
pillage, mis en pratique par 
l’État totalitaire au bénéfice des 
potentats.

La vie de milliers d’hommes 
est en danger. Pour les sauver, 
pour arrêter la main criminelle de 
Franco, les Comités de Paris 
C.N.T. et U. G. É. (véritable 
représentation des classes labo
rieuses d’Espagne) s’adressent au 
prolétariat parisien et du monde 
en générai, font un appel à la so
lidarité de classe et invitent à em
ployer tous les procédés qui seront 
à leur portée pour exercer une 
pression aussi efficace que. possible 
pour précipiter l’écroulement de 
la dictature espagnole.

Notre plus igrande confiance est 
en votre solidarité. L’exemple 
donné par les dockers de Tunis 
en refusant de charger des mar
chandises destinées à l’Espagne 
franquiste, signale la route à sui
vre. L'action de la classe prolé
tarienne internationale est la meil
leure arme de combat contre l'op
pression capitaliste, dont un des 
étais les plus visibles est cons
titué par la dictature militaire 
franquiste.

Ouvriers manuels et intellec
tuels, travailleurs des deux sexes :

Pour libérer nos frères espa
gnols ;

Pour détruire la forteresse fas
ciste d’Espagne ;

Pour avancer la chute de Fran
co et exiger que les gouvernements 
rompent avec lui toute relation di
plomatique et économique ;

Refusez d’employer Vos bras à 
tout travail de production et de 
transport destiné à l’Espagne ou 
en provenance de celle-ci !

Vivent les dockers de Tunis I 
Vive la solidarité internationale 

des travailleurs !
C. N. T. : Secrétaire, 

José Blanco.
U. G. T. : Vice-secrétaire, 

Valentin Fernandez.
U.G.T.-: Président, 
Evaristo EXPOSITO.

C. N. T. : Vice-président, 
Laureano Cerrada.

Paris, janvier 1946.
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DANS LES FEDERATIONS
Dans la métallurgie 
les conditions de vie 

s’aggravent !

CEE2LESCEEMIIO1S
Expropriation sans indemnité ni rachat ne ta s. n. c. F.

Les ouvriers métallurgistes ont 
vu depuis quelques semaines, et du 
fait des restrictions massives 
d'électricité, leurs conditions de 
travail et de rémunération s’ag
graver dans des proportions com
parables à celles de l’hiveg der 
nier. En effet, lorsqu'il n'y a pas 
de courant le jour, on fait travail
ler les ouvriers de nuit ; quand 
il n’y a pas de charbon, on les in
vite à produire, à produire tou
jours plus... sans feu !

Les responsables de notre syndi 
cat, dont les préoccupations sur 
les problèmes de production sont 
immenses, ne pouvaient pas ne 
pas se pencher sur la question des 
heures perdues.

Devant la décision du ministre 
de la Production industrielle (du
rée de travail hebdomadaire des 
entreprises réduite à vingt-sept 
heures) le bureau de la C.G.T. 
revendiqua :

« Paiement intégral des heures 
chômées jusqu’à quarante heures. »

Cette revendication fut portée 
devant le gouvernement, puis de 
vant l’Assemblée constituante. Au 
Conseil des ministres, M. Pleven 
commença à l’amputer sérieuse 
ment. Son contre-projet prévoyait 
une indemnisation sur la base 
maximum de 30 francs l’heure, se 
calculant sur quarante heures, et 
dont le cumul avec le salaire des 
heures travaillées ne saurait en 
aucun cas dépasser la somme cor 
respondent pour chaque ouvrier à 
quarante heures de salaire mini
mum de base de sa catégorie, ce 
qui donnait comme maximum par 
quinzaine :

1.600 francs pour les manœuvres, 
2.400 francs pour les profession 

nels.
Croizat a proposé un amende 

ment que Costes défendit devant la 
Constituante :

Les primes au rendement n’en 
treront pas dans le calcul de l’in- 
demnité. C’est-à-dire que les in 
demnités plafonneront comme au 
paravant, mais que les primes ne 
seront ajoutées qu’une fois leur 
calcul fait.

C’était tout de même une amé 
lioration de salaires. Sans comp 
ter que, par ce procédé, on main 
tenait l’intérêt au rendement, ce 
nerf de la guerre, pour la produc
tion !

L’Assemblée constituante ap 
prouva.

Et depuis, la C.G.T. se tait. 
Serait-elle satisfaite ? Certes, le 
projet Costes - Croizat représente 
une amélioraiton sensible des pro 
positions Pleven, mais cela justi
fie-t-il l’abandon de la revendica 
tion syndicale :

« Paiement intégral des quarante 
heures » ?

Les premiers calculs nous per
mettent de dire que les métallos 
perdront encore de 600 (pour les 
manœuvres) à 1.000 ou 1.200 francs 
(pour les professionnels) tous les 
mois. Et encore n’avons-nous pas 
tenu compte qu’une grande partie 
des ouvriers des Métaux faisaient 
avant les restrictions quarante- 
cinq, quarante-huit heures et quel

On écri a “FRONT
Nous avons reçu une lettre d’un 

postier de Lille, le camarade Vanhove, 
qui apporte son point de vue au su
jet de la crise de la- Fédération 
postale. Ce camarade demande ‘ que 
nous insérions sa lettre dans le Front 
ouvrier. Il est évident que la rédac
tion dans la mesure de la place pu
bliera les lettres qui lui sont adressées.

s Camarades, après avoir lu l’Or- 
gane du Comité de vigilance que les 
syndicalistes révolutionnaires ont cons
titué avec des éléments réformistes 
de la F.P. je tiens à vous faire 
connaître les réflexions que m’a sug
géré sa lecture. Je suis entièrement 
d’accord pour condamner les métho
des anti démocratiques employées par 
les dirigeants actuels de la F.P. mais 
je considère qu’il est nécessaire de 
bien clarifier la position des syndi
calistes révolutionnaires à l’égard de 
l’ancienne direction réformiste. L’an
cienne direction réformiste a payé au 
Congrès de Limoges le juste discrédit 
dans lequel elle se trouve devant la 
masse des adhérents. Incapable de 
lutter pour les revendications, liée 
au cabinet du ministre, elle a accu
mulé erreur sur erreur pour ne pas 
dire plu». Je pense que le devoir des 

quefois davantage, par semaine. 
Accepterait-on une fois de plus 

tue ce soient les travailleurs qui 
paient les pots cassés de l’anar
chie dans laquelle se trouve notre 
système économique?

Si ce n’est pas le cas, la C.G.T. 
doit reprendre la lutte sur sa base 
de départ.

« Paiement intégral des heures 
perdues jusqu’à quarante. »

Les ouvriers sont prêts à ap
puyer de toutes leurs forces leurs 
responsables s’ils s’engagent dans 
cette voie.

Ils sont même prêts à les aider à 
s’y engager !

Par ailleurs, nous n’oublions pas 
que le dernier Congrès des Métaux 
avait inscrit à son programme des 
revendications le retour aux con- 
/entions collectives en ce qui 
concerne le paiement des heures 
supplémentaires.

Si le patron revient à la législa
tion des quarante heures pour le 
paiement des heures perdues, au
cun prétexte ne peut plus justifier 
pour lui le refus de la même légis
lation pour les heures supplémen
taires.

Il est donc grand temps d’exiger 
sans délai :

« Paiement des heures supplé
mentaires à partir de la quarante 
at unième heure ! »

Nous nous trouvons donc ou- 
iourd’hui devant un cas d’urgen
ce: exiger l’indemnisation qui 
nous est due.

Mais il est bien évident que la 
question du minimum vital se 
pose aujourd’hui avec plus d’acui- 
ié que jamais.

Du fait de la dernière dévalua
tion du franc, c'est tout simple
ment le droit de manger qui va 
nous être contesté.

Chaque travailleur se rend 
compte dès aujourd'hui de l’inu- 
dilité de se battre pour des aug
mentations de salaires qui, bien 
avant d’être accordées, sont anni
hilées par la hausse vertigineuse 
les prix.

On nous avait dit : « Il faut 
bloquer les salaires et les prix. » 
Seulement, si les salaires ont été 
stoppés net, les prix ont continué 
leur chemin à une cadence accé
lérée.

En mai 1945, la C.G.T. réclamai! 
un salaire minimum de 4 000 fr. 
nour le manœuvre, Depuis mai 
1945 à novembre 1945, le coût d 
la vie a augmenté de 70 %, et sur 
les prix officiels seulement ! Et a 
puis !!
Nous demandons donc la mise en 
pratique de l’échelle mobile sur 
cette base, Ce qui nous donnera u 
salaire minimum de 6.800 francs, 
et nous demandons que , ce pou 
voir d’achat soit garanti par 
(’APPLICATION IMMEDIATE DE 
L’ECHELLE MOBILE !

II ne s’agit pas de cette façon 
de fixer dès le départ une limite 
à nos revendications, mais simple
ment de trouver un procédé qui 
nous empêche de céder demain 
ce que nous avons arraché hier !

L'échelle mobile est le seul pro
cédé qui puisse nous permettre de 
conserver la valeur d’achat de nos 
salaires rajustés.

BRASSAMMIN.

syndicalistes révolutionnaire» est de 
lutter dans la F.P. contre toutes les 
compromissions avec l’Etat-patron ; 
d’où qu’elles ’ viennent. Je pense que 
notre devoir est de brandir largement 
notre drapeau de lutte de classes, en 
montrant que le chemin de la satis
faction pour les revendications du 
postier "passe par la lutte. contre 
l'Etat-patron sur les mots d’ordre dé
veloppés par le n” I du F.O. Je 
croiq que la direction actuelle de la 
Fédération postale démontrera égale
ment son incapacité et sa faiUiié 
dan» le domaine des revendications- 
Mals je reste persuadé que ce n’est 
pas vers les réformistes que les pos
tiers se retourneront. Cas si les syndi
calistes révolutionnaires n’agissaient 
pas pour développer un courant 
cohérent dans la C.G.T. répondant 
aux aspirations de la masse de nos 
camarades, les syndiqués se dégoûte
raient et retourneraient dans leurs 
pantoufles.

Voila camarades quelques réflexions 
que je te demanderai de publier dans 
le prochain Front ouvrier.

Salut syndicaliste !
VANHOVE,

P. T. T. - Lille.

Jules Moch, ministre socialiste des 
Travaux publics, en accord avec M. 
Pleven, a compensé par une augmen
tation massive des tarifs marchan
dises l’insuffisane et inégale éléva
tion de traitements que 1 on nous a 
accordée. Ce ne sont d’ailleurs pas 
les traitements qui sont augmentés, 
mais les indemniiés. Pour nous, che
minots, nous considérons que s'il est 
nécessaire d'augmenter l'indemnité de 
charges de famille, nous estimons 
qu’avant tout, c’est le travail qu'il faut 
payer et, en conséquence, le problè
me fondamental reste le rajustement 
des traitements. Nous en avons assez 
des survivances vichyssoises qui ne 
profitent en fin de compte qu’à la 
S.N.C.F.

Le résultat des mesures de Jules 
Moch entraînera ceci, que, dans trois 
ou quatre semaines, les avantages 
partiels que nous avons conquis de 
naute lutte seront mangés par la 
hausse du coût de la vie. En effet, la 
nausse est de 50 % pour les tarifs-

RESOLUTION
à l’Assemblée générale annuel le du Syndicat des Cheminots 

Paris-Ouest-Rive-Gauche, le 1 6 décembre 1945
Les cheminots sont résolus à obtenir 

satisfaction pour les légitimes revendi
cations qu’ils ont formulées, ils se féli
citent de l’unanimité d'action manifes
tée par l’ensemble du personnel, cadres 
et techniciens, lors de la manifestation 
du 12 décembre 1945, où, au nombre de 
3.000, ils ont démontré leur volonté, de 
défendre leur condition d’existence.

Se déclarent en plein accord avec leur 
Fédération des cheminots et le carte, 
central des fonctionnaires pour pour 
suivre toute action nécessaire jusque et 
y compris la grève générale pour obte
nir satisfaction.

Indiquent, d’autre part, que ces re 
vendioations justifiées ne règlent pa: 
le problème des salaires en raison de 
la hausse constante des prix.

Dénoncent avec force la manœuvre 
qui consiste à faire croire au pays

CEE

Où va la Fédération Postale ?
En 1939, à la faveur des décrets 

Daladier, les communistes sont ex
clus des organisations syndicales.

En 1940, Pétain prononce la dis
solution des syndicats de fonction- 
naires. Des hommes, qui nont ja
mais pu conquérir la confiance de 
leurs collègues, mais qui veulent 
jouer un rôle de premier plan à 
n’importe quel prix, profitent de 
cette occasion unique et constituent 
les « .associations professionnelles », 
en accord et sous le contrôle de 
Vichy.

Après deux Conseils nationaux te
nus, le premier à Toulouse, les 29 
et 30 mai 1943, et le deuxième • 
Paris, sous la présidence de Saillant, 
le 3 juillet 1943, la Fédération pos- 
tale clandestine est née, son bureau 
est désigné, son action prend corps 
par la reconstitution des sections, 
des régions et par la publication 
de son journal illégal : La Fédération 
Postale ». Pour faire échec à cette 
initiative, certains n’hésitent pas à 
s’allier avec les dirigeants de IAs- 
sociation professionnelle et à réhabi
liter de la sorte un Collet, dont les 
conceptions réactionnaires se sont 
donné libre cours à l occasion de la 
réforme administrative, et un Digat, 
l’homme désigné par le pétainiste 
Di Pace comme représentant du per
sonnel au Conseil supérieur, l’homme 
qui aujourd’hui poursuit le travail 
de scission, commencé alors, en re
constituant le Syndicat national des 
Agents en dehors de la C. G T.

Début 1944, nous nous trouvons 
donc en présence de deux fédérations 
postales qui luttent d’influence. La 
C. G. T. est saisie du conflit, mais 
ne peut le résoudre avant le déclen
chement de la grève générale insur
rectionnelle. C’est le moment choisi 
par les actuels dirigeants pour ten- 
ter un coup de force. Par les comités 
de grève qu’ils contrôlent, ils débor
dent la F. P. et profitent de l’am
biance surchauffée pour faire arrêter 
les militants qui, soit par. leur qua
lité, soit .par leur influence, peuvent 
être un obstacle à la mainmise d'une 
fraction politique sur le mouvement 
syndical. Pour concilier les antago
nismes, un comité de gestion est 
constitué. C’est alors qu'apparaît un 
nouveau prétendant : « la Résistance 
P. T. T. », qui réussit à imposer 
Coste à la tête du comité de gestion. 
Durant une première période, Ré
sistance et communistes font bloc. 
Puis, , par une volte-face' politique, 
Coste et ses amis se tournent vers 
ceux qu’ils condamnaient hier. Du
plicité et inconséquence des uns, 
inaction et combinaisons de sommet 
des autres, nous conduisent à l’échec

par Pierre GALLETTI, 
Secrétaire-adjoint du Syndicat 

Paris-Ouest rive gauche C. G. T. 

marchandises, ce qui va aboutir à 
une montée en flèche des prix. Mais 
ce qui! y a de plus inadmissible dans 
cette mesure, c est que les trusts res 
tent favorisés. Car, pour le gros bon
net, qui a le moyen de charger un 
wagon complet, pas d augmentation 
Mais si vous êtes petit producteur, 
et que vous vous trouvez dans l’obli
gation de charger vos marchandises 
en colis de détail, le tarif pour vous 
sera majoré de 50 % ! L’Union des 
Syndicats de la région parisienne 
par la plume d’Hénaf a très juste
ment proteste, mais la Fédération des 
Cheminots n’a pas encore pris posi
tion sur cette question.

Dans la discussion qui s’est dérou 
lée autour du budget des Travaux 
publics, Jules Moch a indiqué que K 
aéficit s'élevait à 36 milliards pou 
l'année 1945 et que là était une der 

que l’augmentation des traitements dol. 
conduire à augmenter les tarifs ferro 
viaires de la SN.C.F., ce qui ne man 
querait pas de provoquer une nouvelle 
hausse des prix dont la. population e 
les cheminois feraient les frais.

Ils constatent que depuis 18 mois e 
ce, dans tous les domaines, le gouver 
nement s’est avéré incapable d’assuret 
la stabilité du coût de la vie, que L 
stabilisation des prix ne peut être obte 
nue que par la réduction de la marg. 
béneticiaine des trusts, sous le control 
aes comités mixtes d'entreprise.

L'assemblée enregistre les décision 
irises par le Cartel central des fonc 
ionnaires pour la poursuite de son ac 
ion et s’en déclare solidaire, s’engag 

a renforcer toujours plus leur syndica. 
pour le triomphe de leur juste cause.

POS'LIEES

retentissant de Limoges où une ten
dance s’assure une solide majorité 
des deux tiers par une habile pré
paration du Congrès. Le syndica
lisme est asservi, la démocratie ba
fouée, les revendications enterrées 
dans. les volumineux rapports des 
commissions. Face à l’ostracisme des 
partisans, la minorité perçoit la né
cessité de se souder pour sauvegarder 
l’indépendance du mouvement syndi
cat et pour que la loi de la démocra
tie reste la règle fondamentale de 
notre organisation et de ses assises. 
Sur cette base minimum, l'accord se 
réalise entre les diverses tendances 
qui constituent la minorité et donne 
naissance au Comité national de vi
gilance.

Aujourd’hui, ce Comité a de so
lides appuis en province. Son jour
nal, Le Combat Syndical, a reçu un 
excellent accueil.

Le personnel est révolté par la ca
rence de tous les parlementaires, 
l’unanimité avec laquelle il a répondu 
à la grève générale du 12 décembre 
prouve sa ferme volonté d’une ac
tion syndicale virile ; il condamne les 
scissionnistes qui, pour satisfaire une 
vaniteuse prédominance, n'hésitent 
pas à poignarder le mouvement ou
vrier ; il réprouve les méthodes anti
démocratiques des dirigeants actuels, 
dont l’attitude favorise les manœu
vres de division ; il n’admet pas, en
fin, que puisse être remis en cause 
le principe du syndicat unique.

FERSING,

SOUSCRIPTION
De nombreux camarades ont 

souscrit à notre initiative en en
voyant des fonds. Cela n’est pas 
suffisant pour permettre la paru
tion régulière dù journal et sup 
porter les frais toujours croissan: 
d’imprimerie, d'expédition, etc. Il 
est indispensable que les « Amis 
du Front Ouvrier » nous apportent 
leur soutien.

Nous avons déjà reçu de :
Lyon ....................................... 3.000
D’un groupe de postiers.... 500
Employés 1.385
Fan ...........   50
Del .................................  50
Amis du « F.O. » Lyon 5/1. 3.700
Groupe de camarades.......... 36

Total............................. 8.721
Camarades, souscrivez, abonnez- 

vous.

raisons qui l’ont obligé à majorer 
les tarifs. Il est certainement exact 
que le déficit est considérable et pour 
nous, cheminots, qui travaillons dans 
les conditions les plus pénibles pour 
assurer la reconstruction des chemins 
de fer, nous estimons qu i! est inad- 
missible de faire état d un tel déficit 
quand on sait que les gros actionnai
res de la S.N C.F. son. toujours à la 
direction et touchent un dividende 
assuré' de 6 % malgré ce déficit.

Le Syndicat Paris-Ouest rive gau
che a pris, quant à lui, une position 
nette :

— Pas d’augmentation des tarifs, 
mais contrôle ouvrier sur les livres 
et la gestion de la S.N.C.F. depuis sa 
fondation (1937). Cette revendication 
devrait être mise en première place 
t devrait être doublée par :

— L'expropriation sans indemnité 
ni rachat de la S.N.C.F. dans le ca- 
dre d'une nationalisation générale des 
transports, seuls, les petits porteurs 
seraient équitablement indemnisés. 
Ainsi, les trusts, chassés de la direc
tion, il serait possible d'y voir clair 
avec le contrôle ouvrier à tous les 
échelons.

Dans la discussion du budget, Jules 
Moch a fait état d'une singulière ar
gumentation, entre autres, il a dé
claré :

« L’on ne peut pas demander à un 
organisme quelconque d’équilibrer son 
oudget lorsque les dépenses sont au 
coefficient 5 et les recettes au coeff- 
fient 2,5 ou 3.

Mais, camarade Moch, c'est là très 
exactement la situation .des chemino s 
qui auraient bien besoin d’équilibrer 
un budget dans lequel les salaires 
sont au coefficient 3 alors que les 
prix officiels sont au minimum au 
coefficient 6. Mais, si, pour les trusts, 
-es chemins de fer, I Etac allonge fa
cilement 36 milliards, il refuse aux 
cheminots un véritable rajustement 
les traitements et retraites par l'é
chelle mobile en rapport avec le coût 
de la vie.

Un Conseil national 
peu combattit

Un Conseil national, le premier de
puis le Congrès de Limoges, s’est 
tenu les 14 et 15 décembre à Issy- 
les-Moulineaux. Des exposés des res
ponsables fédéraux et des résolutions 
adoptées, il ressort nettement que la 
Fédération postale s'engage dans la 
voie de la capitulation.

Les secrétaires généraux ont dé
veloppé une orientatio selon laquelle 
les revendications ouvrières ne peu
vent aboutir. Iis appelèrent les pos
tiers au calme, craignant que les 
manifestations ouvrières naboutis- 
sent à 1 établissement d’un pouvoir 
personnel et annoncèrent qu’ils pré
paraient un projet de collaboration 
avec l Administration.

L’expérience des années passées 
prouve, au contraire, que la grève 
générale du 12 février 1934, loin 
d appeler un dictateur; a brisé net 
le putsch des fascistes français. Que 
signifie cette crainte de répression 
dun gouvernement aux ordres du ca
pitalisme alors que, d’autre part, op 
prône la collaboration avec ce gou- 
vernement

Les postiers en tutelle
Pour accomplir une telle besogne, 

il est nécessaire de mettre les syn
dicats au pas. La calomnie est uti
lisée à l’encontre de ceux qui s’in
surgent contre une telle politique. 
(C’est actuellement le tour de bioe- 
sel, secrétaire du Nord.) Mais la 
mise en tutelle des syndiqués est 
poussée plus loin. Le secrétaire à la 
propagande a présenté et fait adop
ter un rapport qui précise que, seuls, 
les syndiqués dûment mandatés par 
le bureau fédéral pourront être en
tendus dans une section ou un syn
dicat autre que le leur. Par contre, 
tout membre du bureau ou de la 
C. E. fédérale pourra assister et in
tervenir dans les discussions d’as- 
semblée générale C. E. ou bureau de 
n’importe quel syndicat ou section. 
Les syndiqués sont ainsi traités en 
mineurs. Ils ne pourront décider 
qu après avoir subi la pression des 
dirigeants du sommet, et cela au 
nom de la démocratie et de l’indé- 
pendance syndicale. Il faut de suite 
dire que cete décision, unique dans 

V’histoire syndicale, relève de l’arbi
traire. Seul un Congrès peut pren
dre des dispositions de cet ordre.

Par ailleurs, les justes critiques que 
les camarades minoritaires ont ap
portées auraient un écho plus fort 
parmi les postiers s’ils avaient pris 
une position commune et émis des 
votes cohérents et précis.

MARGNE.



4 FRONT OUVRIER

LE CONGRÈS
DU SYNDICAT DES INSTITUTEURS

Chez les hospitaliers

AUX HOSPICES CIVILS DE LYON
Dans leur Congrès national, tenu 

les 27, 28 et 29 décembre à la mai
rie de Montreuil, les instituteurs ont 
défini leur position en vue du prochain 
Congrès confédéral.

La place nous manque pour analy
ser sérieusement ces débats, aussi nous 
bornerons-nous à en commenter briè
vement les résultats.
Revendications des fonctionnaires 1

Le problème fut présenté par Neu- 
meyer lui-meme qui n’eut aucun mal 
à recueillir l’appui de la majorité de 
l assemblée en dénonçant l’attitude 
honteuse des grands paras ouvriers 
et en attaquant, quoique d'une façon 
plus modérée, le Bureau confédéral, 
aont le lâchage n’a pas été moins 
flagrant. Il conclut en déclarant qu à 
la suite de ces événements, un délai 
d’un mois était nécessaire avant la 
reprise de la lutte, mais que celle-ci 
serait menée avec vigueur.
. Nous acceptons cette position en 
soulignant cependant • que ce délai 
devra être utilisé au max-mum pour 
développer des mots d ordre justes et 
clairs et pour préparer 1 action d une 
façon précise en liaison étroie avec 
la base aim que le moment venu, on 
n en soit pas réduit une fois de plus, 
à l improvisation ou à l’atermoiement.

Il faut regretter que le Congrès 
n’a.t pu prendre sur cette question 
une position su.fisamment precise et 
nette. Une motion présentée par la 
section de Seine-et-Oise et qui eût 
permis de dégager clairement la vo
lonté d'action de l'immense majorité 
du Congrès fut videe de son contenu 
et en.errée dans une longue motion 
« corporative ».

Fédération générale 
aes fonctionnaires

Le Congrès vola à une très large 
majorité une motion demandant le 
retrait du Syndicat de a Federation 
des fonctionnaires-
Structure de la Fédération générale 

de l’Enseignement
Une moaon qui avait recueilli de 

nombreuses vo.x dans les sections de- 
manaait la fusion des trop nombreux 
syndicats de catégorie en un syndicat 
unque. Celte fusion permettrait la 
consti.ution d'un syndicat p.us puis- 
san; unissant étroitement les membres 
des diverses catégories dans une ac
tion revendicative commune qui de
viendrait ainsi plus cohérente et pius 
efficace.

La majorité du Congrès se rallia 
à une formule transtoire prévoyant 
la création de syndicats nat.onaux. 
Cette solusion s’avérera insuffisante 
car le maintien, au sommet, des cloi
sons entre les diverses catégories con
tinuera à raienur et à disperser 
l’action.

1° Le reclassement de la fonction 
enseignante dans l’échelle de la fonc
tion publique.

2° L’inscription de larges crédits au 
chapitre de l’Education nationale.

3° La nationalisation de l’Enseigne
ment.

Il faudra que la C.G.T. prenne une 
position nette sur ces différents points.

Une motion votée à l’unanimité ré
clame une action énergique pour que 
le principe de la nationalisation im
médiate de l'Enseignement soit in
troduit dans les lois constitutionneiles.

Nous enregistrons avec satisfaction 
l’unanimité toute neuve qui s’est ré
alisée sur le problème dé la nationali
sation immédiate, les camarades de la 
tendance « Vie Ouvrière » s'étant, 
jusque dans la préparation du Con
grès, prononcés concre.

Orientation syndicale
Après un large débat, l'unanimité 

se réalisa sur le vote des motions 
concernant la politique intérieure et 
les problèmes internationaux.

Il est fort intéressant-de souligner 
que ces motions unanimes ne sont pas 
des « nègres-blancs » ; en effet, la 
motion sur la politique intérieure est, 
dans son ensemble, nettement pro
gressiste par rapport aux précédentes 
positions de la 'C.G.T. Elle reclame 
par exemple :

L’accès des comités d’entreprises 
à une large et effective gestion et 
la coordination de leur action pour
i établissement commun d un plan 
production.

L orientation de la production 
son accroissement vers les œuvres 
paix et de première nécessité.

de

et 
de

La motion concernant les questions 
internationales posa assez nettement 
les problèmes sur un terrain de classes. 
On y relève entre autres déclarations, 
la phrase suivante :

« On ne peut en aucune façon dis-
socier la lutte pour la paix de 
lu.te de la classe ouvrière contre 
régime capitaliste... »

L unanimité ne put évidemment 
faire sur la mo.ion concernant 
structure confédérale.

la 
le

se 
la

mes et matériels destinés à la
sion.

Nous 
compte 
nœuvre

répres-
Des syndicalistes révolutionnaires

ne pouvons terminer 
rendu sans dénoncer 
des représentants de

ce bref 
la ma
la ma-

jorité du Bureau national qui réus
sirent à faire reporter au Congrès de 
de juillet une prise de position con
cernant l’échelle mobile, après que le 
principe en ait été voté à une large 
majorité.

En conclusion, les motions votées 
viennent rompre heureusement avec 
la politique d'union sacrée et de col
laboration de classes menée par le 
Bureau confédéral.

Cette unanimité réalisée sur des po
sitions de classes est un fait nouveau 
que nous enregistrons avec satisfac-
lion ; nous. verrons si 
ont voté ces motions

tous 
sont

ceux qui 
prêts a

les défendre jusqu’au bout et à les 
traduire dans les faits.

Le Congrès confédéral devra en 
tout cas se prononcer pour ou contre 
ces positions, et ces motions défen
dues avec vigueur peuvent et doivent 
grouper contre la politique d union 
sacrée et de collaboration de classes 
un nombre important de mandats.

Le Congrès fut clôturé par une vi
brante internationale dont les murs 
de la mairie de Montreuil n'avaient 
plus, depuis fort longtemps, reçu les 
échos.

Pierre BOSSUT.

A bas la calomnie contre les syndi
calistes révolutionnaires !

Les communistes insèrent dans leur 
journal de boîte : « Le Sanitaire ». la 
devinette suivante : « Quel est le grand 
résistant de l’hôpital de la Croix-Rousse 
de 1943 qui a organisé, avec ses collè
gues de l’économat de cet établissement, 
une collecte pour offrir une pipe à 
un officier boche, du nom de Dchadd, 
a l'occasion de son départ pour le 
midi de la France ? »

Cette devinette vise évidemment le 
secrétaire du syndicat qui fut surveil
lant de la Croix-Rousse sous l’occupa
tion, qui a le grand tort de ne pas 
être d'accord avec la politique du Bu
reau confédéral, qui veut l’indépen
dance du syndicalisme vis-à-vis des par
tis politiques et des gouvernements, 
qui, en moins d’un an. est intervenu 
de toutes les manières pour obtenir 
nos revendications et qui constate que 
seule la lutte peut nous donner satis- 
faction. C’est dans cet état d’esprit 
qu’il est candidat à la Commission 
exécutive de l'U.D. On n’hésite pas à 
lancer ces bruits pour nuire a Faucon 
au moment où la nécessité de l’union 
dans la lutte est indiscutable. Ceux 
des membres du Bureau syndical qui 
l’accusent sont incapables de soutenir 
leur accusation ou de l'infirmer. De
vant cette attitude, les camarades syn
dicalistes « lutte de classes » réagissent, 
ils proposent au Conseil syndical la 
motion ci-jointe. Le secrétaire indique 
qu’il lui est impossible de continuer 
a travailler avec des camarades man
quant de franchise. Les accusateurs 
déclarent que si la motion est votée, 
iis se considéreront comme exclus du 
Bureau.

La motion 
contre 7 et 7

sont calomniés
est adoptée par 38 voix 
abstentions.

Monon adoptee par le Conseil Syn
dical .des hospices civils de Lyon par 
38 vols: contre 1 et 1 abstentions :

Le Conseil Syndical des hospices 
civiles de Lyon, réuni le 22-12-45, estime 
que dans la période de lutte où nous 
nous trouvons, il importe par-dessus 
tout que soit réalisée l'union de tous 
dans l’action.

Estime qu'il est malheureux qu’en ce 
moment précis, des insinuations qu’on 
n’a même pas le courage de préciser et 
de soutenir, soient jetées dans le mou
vement syndical, du risque de le saper 
au bénéfice d’une tendance.

Tient à préciser que la lutte n’est 
engagé’, que contre les responsables des 
insinuations, Prat, Maitrerobert, Guttin, 
et non contre leur courant à l’intérieur 
du syndicat.

Considère que sur te plan de la lutte, 
il n’a rien à reprocher à Faucon qui 
lutte non seulement pour nos intérêts, 
mais même contre certaine tendance 
non partisane de la lutte à un moment 
donné.

Enregistre les motions de sympathie 
volées par les sections d'Alix et de la 
Croix Housse à l’égard de Faucon et le 
félicite pour les sentiments de recon
naissance dqnl il est l’objet

Décide de ne dénoncer que ceux qui 
manifestent des faiblesses dans la lutte.

A .l'heure actuelle le gouvernement 
nous impose cette nécessité impérieuse :

Soyons donc unis tous dans la lutte 
et pour notre droit à la vie.

Nos camarades lancent ensuite un 
tract dont nous donnons des extraits, 
dont les frais sont couverts par sous
cription. cette souscription étant égale
ment destinée à soutenir l’activité des 
amis de « F. U. » pour l’unité de lutte.

Résolutions adoptées à l’unanimité 
par le Congrès du Syndicat des instituteurs

Extrait du tract 
diffusé par les Amis du

Maigre nos interventions, 
festalions, nos meetings, 
d’avertissement, en dépit

nos 
nos 

des

o. » 
muni- 
grèves 
argu-

Laïcité
Le débat sur la laïcité occupa évi

demment une place importante dans 
les travaux au Congrès. Celui-ci dé
nonça une fois de p.us l’action mal
faisante du clergé qui s’exerce avec 
une virulence particulière dans les de
partements de l Ouest. Les aeux grands 
paras ouvriers se répandent en gran- 
aloquentes déciamations sur la laï
cité qui devient paravent électoral et 
nos camarades de ces déparsements 
appuyés seulement par leur syndicat 
aoivent mener une âpre lutte avec 
des moyens souvent insuffisan.s. Or, 
le Congrès sou.igne que la défense 
réelle de la laïcité a pour bases es
sentielles :

A la majorité fut adoptée la motion 
Breuillard, Valieres, Creppeau, etc. 
regrettant les positions prises dar le 
dernier C.C.N. et posant le principe 
de la représentasion proportionnelle 
à tous les échelons, ia liberté pour les 
diverses tendances de présenter et de 
défendre leur position, la révocabilité 
des responsables et la non-réeligibilité 
après 5 ans de mandat.

Certes, de telles résolutions, lors
qu’elles sont acquises à l’unanimité, 
présentent toujours des faiblesses. Le 
problème de l’Allemagne est éludé 
en grande partie et ce n est pas seu
lement par l’absorption massive de ma
nuels d histoire démocratisés que I on 
réglera cette question angoissante, 
mais par la reconstitution d’un mou
vement syndical indépendant et la 
création de conseils d usines démo- 
cratiquement élus.

La question coloniale n’est pas po
sée d une façon suffisamment nette. 
Les peuples coloniaux auraient sur
tout besoin de l’aide active de la classe 
ouvrière internationale, aide qui pour
rait se traduire par exemple par le 
refus des dockers d’assurer le char
gement des navires transportant hom

Le Congrès du d.N. des Institu
teurs a adopté à l’unanimité les 
deux résolutions suivantes que la 
presse syndicale n’a pas publiées 
uans leur intégralité.

Nos amis instituteurs nous ont 
demandé de publier, la première 
en entier, et la partie de la se
conde qui n’a pas trouvé place 
ni dans le « Peuple », ni dans la 
« Voix Ouvrière ».

Problèmes intérieurs
Le Congrès du Syndicat national re

vendique hautement le droit de déter
miner démocratiquement en toute oc
casion. sa position spécifique et d’ex
primer, sur tous les pioblèmes de 
politique générale intérieure et exté
rieure touchant tes interets des sala-
ries.

La 
pian 
pour 
pour

ie point de vue qui lui est propre. 
C.G.T. doit être l’anmatrice d'un 
ouvrier de reconstruction, non 

les trusts et les actionnaires,, mais 
les seuls intérêts du monde du

travail par :
a) L’expropriation des industries-clés 

et la nationalisation du crédit sans in
demnités ui rachat, sauf pour les petits 
actionnaires ;

b) Le contrôle effectif de la produc
tion, de l’emploi qui en est fait, des 
commandes, de l’embaucha et de la 
comptabilité par les délégués des tra
vailleurs dans les comités d’entreprise 
ayant voix délibérative ;

c) L’établissement d’un plan commun 
de la production par coordination aux 
échelons locaux, départementaux et 
nationaux de ces comités d’entreprise ;

d) Le soutien et le développement 
des coopératives de production, d'a
chat et de vente dans le milieu arti
sanal et particulièrement dans l’agri
culture en collaboration avec la C.G.A.;

e) Par l'orientation de la produc- 
tion et son accroissement vers les œu- 
vres de paix et de première nécessité ;

1) Par la revalorisation des salaires 
et des traitements et l’amélioration du 
niveau de vie des masses laborieuses ;

g) Par le prélèvement sur la fortune 
acqujse et la confiscation des biens 
des traîtres.

La C.G.T., qui a lutté sous l’occupa
tion contre le fascisme, doit être à 
l’avant-garde pour la défense et le 
rétablissement complet des libertés dé
mocratiques, notamment la liberté de 
la presse.

Le Congrès déclare que le syndicat 
donnera son plein appui à une coali
tion, dans le pays et au gouverne
ment, des partis ouvriers, à condition 
que l’action de ces partis reste con
forme au plan établi par la C.G.T. et 
qu elle conserve son droit intégral de 
contrôle et d’action autonomes.

Problèmes internationaux
Ils ne peuvent méconnaître le fa- 

natisme dans lequel s’est laissée en
traîner la plus grande partie du peu
ple allemand. Le Congrès souhaite que 
soit entreprise, avec fermeté et pru- 
c nce, une rééducation de la jeu
nesse allemande qui n’a de chances 
de réussir que si elle s’appuie sur 
des éléments de la nation même ayant

meats de notre Syndicat démontrant la 
logique de nos revendications, l’urgence 
de leur aboutissement, nous nous trou
vons devant ce fait brutal :

Les pouvoirs publics refusent de 
nous accorder l’indispensable revalo
risation de nos salaires. On nous re-
fuse même X’allocation provisoire

résisté courageusement à l’emprise du 
nazisme, et sur la collaboration des 

------ • ’ inonde

J'attente de 1,000 francs.
Il ne nous reste plus que la force 

pour imposer la réalisation de nos 
droits

Dans une telle période, la nécessité 
le l'union de tous pour aboutir ne fait 
■le doute pour personne.

Pour notre part, nous serons intran
sigeants pour lutter contre les faibles
ses. dbù qu’elles viennent..

Nous demandons à tous les camara- 
les de bander tous leurs efforts pour 
la réussite de notre mouvement ! Ser
rons-nous les coudes pour mener la 
lutte serrée que le gouvernement nous 
mpose pour défendre notre droit à la 

vie !
Le gouvernement essaie déjà de la 

lactique de division des catégories 
pour disperser nos efforts. Ne l'aidons 
pas en nous divisant nous-mêmes :

Camarade, l'heure est grave ! Désu
nis. nous sommes battus d’avance.

Seule l’unité d’action dans la lutte, 
tans faiblesse, nous donnera les meil
leures chances de victoire.

éducateurs syndicalistes du 
entier.

Le Congrès proteste contre la ré-
pression dans les colonies, et 
ment en Indochine, et reste fidèle au 
principe du droit des peuples à dis-

notam-

poser d’eux-mêmes.
Le Congrès proclame que c’est seu

lement dans ces conditions qu’il sera 
possible de promouvoir une organisa
tion fédérale des nations et de faire 
revivre, parmi les travailleurs, mal
gré les atrocités de la guerre et les 
haines qu’elle a suscitées et renfor 
cées, une pensée et une action interna
tionalistes.

P.

Pour le Groupe syndicaliste 
des hospices :

Barboyon, Bongiraud, Chabaud, 
Guillard, Rivière, Verrière.

S. — Les calomniateurs continuent
la lutte contre Faucon en le traduisant 
devant une commission d’épuration. Il 
faut a tout prix écarter Faucon de 
l’U.D. Pendant ce temps, on oublie les 
revendications. Mais les accusateurs 
sont en train d» faire un deuxième
faux pas.

RIVIERE.

-atsn : lmp. spéciale de « Front Ou-
-E=F=+ vrier ».
Le Directeur-Gérant : PENNETIER,

LEÇONS DES LUITES PASSÉES

Frachon et Jouhaux se prononcent pour l'échelle mobile
Dans une interview donnée à Pierre Delon 

pour l’Humanité du 6 février 1938, Benoît Fra- 
chon déclarait :

L échelle mobile des salaires est la revendi
cation la plus sensible du monde du travail.

Aujourd hui, Pierre Delon, candidat au con
seil d aaministration que les employés doivent 
réélire ce mois-ci, écrit dans sa motion :

En ce qui concerne les revendications, l’As
semblée générale s’élève contre toute revendi
cation démagogique qui desservirait les tra- 
vai&urs, notamment contre l'echelie mobile.

jouhaux pour l’échelle mobile
Au congrès de février 1938 de la Fédération 

des Fonctionnaires, Jouhaux a très fortement 
soungné la légitimité de l'echelie mobile.

Croizat pour l’échelle mobile
Le 4 février 1938, Croizat déclare à l’Huma

nité •
11 .aut assurer aux ouvriers des rajustements 

de salaires par un système permettant de révi
ser ceux-ci en rapport avec l’augmentation du 
coût de la vie.

Monmousseau pour l’échelle mobile
Monmousseau est d’avis d’intégrer l’échelle 

mooile dans la loi afin de permettre aux sa
laires de suivre automatiquement les progres- 
siong du coût de la vie.

Les trusts contre l’échelle mobile
M Gignoux, vichyste en liberté, ancien pré

sident de la Confédération générale du Pa
tronat français, écrit le 12 février 1938 dans 
son journal La Journée Industrielle :

U n vote de la Commission adoptant l’échelle 
mobile signifierait, si on suivait la proposition

en 1936 - 1939
Croizat, la consommation prochaine de notre 

décadence industrielle. Il n’y a aucune exploita
tion possible dans les conditions ainsi définies, 
et c’est l’évidence que si un tel texte était 
applique, les patrons seraient rapidement accu
les à la fermeture de leurs entreprises,

Bothereau, dans Le peuple du 6 février 1938, 
écrit •

Le principe de l’échelle mobile des salaires 
se heurte une fois de plus à la résistance pa
tronale, ce qui ne peut nous surperidre.

Pourquoi l’échelle mobile ?
Du 1‘ décembre au 4 décembre 1938 se réu

nit à Paris le XIVe Congrès fédéral des Mé
taux. Dans le rapport publié dans l’Union des 
Métaux, on y lit :

Aujourd’hui, lorsque l’on établit un paral
lèle entre la progression des indices du coût de 
la vie et le total des augmentations accor
dées, on constate que ces dernières n’ont pas 
permis de maintenir la valeur d’achat du sa
laire ouvrier telle qu’elle était en juin 1936. Il 
n’est pas exagéré d’indiquer qu’elle est réduite 
d’au moint 25 à 30 %. Cette expérience nous 
démontré combien nous avons raison d’insis
ter à chaque Comité national fédéral Sur l’im
portance de la revendication de l’échelle mo
bile. Nous avons poursuivi notre effort dans ce 
sens, car nous estimons que l’échelle mobile 
comporte pour la classe ouvrière ce double 
avantage ; permettre aux salaires de suivre 
les fluctuations du coût de la vie et en même 
temps d’échapper aux lenteurs de la procédure 
et aux injustices des sentences surarbitrales.

Comment l’échelle mobile ?
Pour le Congrès des Métaux de 1938, l’Union 

des Métaux rapporte :
En ce qui concerne les salaires, nous avons 

estimé, afin d'éviter les difficultés que nous 
rencontrons dans la période présente pour les 
rajustements de salaires, d’inclure le principe 
de la révision des salaires tous les trois mois, 
en fonction des hausses du coût de la vie. Ceci 
constitue une garantie indispensable des condi
tions d’existence ; il n’est pas normal, en ef,et, 
que les travailleurs fassent les frais d’une si- 
tation dont ils ne sont pas responsables.

Comment l’échelle mobile 
stabilisera-t-elle le coût de la vie ?

Dans l’Employé Parisien de décembre 1945, 
Pierre Delon et ses amis écrivent, au sujet de 
l'échelle mobile

En période de marasme économique comme 
c'est le cas présentement, l’échelle aboutirait, 
après une course folle entre les prix et les sa
laires, à la catastrophe économique souhaitée 
par les trusts et dont les travailleurs seraient 
les premières victimes.

Cette argumentation, qui apparaît comme sé
rieuse, est développée aujourd’hui par le Bu
reau confédéral dans son ensemble, pour re
pousser la revendication de l’échelle mobile. 
Elle n’est pas neuve et, dans son congrès de 
novembre 1936, la Fédération des Métaux 
mettait en avant :

La revendication de l’échelle mobile sur la 
base d’indices établis par les syndicats et par 
l’organisation de comités populaires de sur
veillance des prix.

Nous y répondrons cependant point par 
point, car le point de vue de Delon est radi
calement faux.

1° L’échelle mobile 
aboutit-elle à une course folle 

entre les prix 
et les salaires ?

Dans le prix d’un produit, il y a les sa
laires et en plus les profits ou bénéfices. Pour 
le F.O., les salaires doivent être augmentés, 
au détriment des centaines de millions et de 
milliards de bénéfices des capitalistes. Et c’est 
pour cela que ia C.G.T. doit lier l’échelle mo
bile des salaires au contrôle ouvrier sur les 
livres de comptas des patrons. Ainsi, il n’y 

aurait pas de course folle entre prix et sa
laires et l’argument Delon tombe.

2° L’échelle mobile aboutirait-elle 
à la catastrophe économique

souhaitée par les trusts ?
Aucunement ! Les trusts sont incapables 

d’assurer la reprise de l’économie et ils sont 
violemment opposés à l’échelle mobile. Ainsi 
la lutte pour l’échelle mobile et celle pour la 
reprise doivent se mener en liaison contre leur 
ennemi commun les trusts Et laisser aux 
trusts l'initiative de pressurer les travailleurs, 
c’est leur laisser les mains libres pour qu’ils 
perpétuent le désordre, l’anarchie, la gabe
gie qui conduisent le pays tout droit à la 
catastrophe économique. Aujourd’hui, plus 
encore qu’en 1936, Frachon aurait raison de 
dire :

— L'échelle mobile des salaires est la reven
dication la. plus sensible du monde du tra
vail


